
23/03/2020 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Le conseil de la municipalité de Weedon siège en séance extraordinaire ce lundi, 

23 mars 2020 à 21h30 par voie de vidéoconférence 

 
 Sont présents à cette vidéoconférence :  

 

 Monsieur le maire : Richard Tanguay 

 

 Madame la conseillère :  Maylis Toulouse 

  

 Messieurs les conseillers :  Pierre Bergeron 

   Daniel Sabourin 

   Eugène Gagné 

   Daniel Groleau 

   Denis Rondeau 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

  

 Assistent également à la séance, par voir de vidéoconférence, monsieur Mokhtar 

Saada, directeur général et secrétaire-trésorier et agit à titre de secrétaire 

d’assemblée. 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a 

déclaré l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois pour une période initiale de dix jours ; 

 
CONSIDÉRANT le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020 qui 

prolonge cet état d’urgence pour une période 

additionnelle de dix jours, soit jusqu’au 29 mars 2020 ; 

 
CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-004 de la ministres de la Santé et des 

Services sociaux qui permet au conseil de siéger à huis 

clos et qui autorise les membres à prendre part, 

délibérer et voter à une séance par tout moyen de 

communication ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos 

et que les membres du consel et les officiers municipaux 

soient autorisés à y être présents et prendre part, 

délibérer et voter à la séance par vidéoconférence ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 

2020-053 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par 

vidéoconférence. 

 
ADOPTÉE 

 



#1 RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION 
 
 Les membres du conseil étant tous présents, ils renoncent unanimement à l’avis 

de convocation qui devait précéder la présente séance. Ils consentent également 

unanimement à ce que soient discutés et traités, lors de la présente séance, les 

points suivants : 
 

#2 CONSTATATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de l’ordre du jour 

3. État de la situation en rapport avec le COVID-19 – services municipaux 

4. Arrêt des intérêts et report du versement de taxes 

5. Compensation accordée au maire dans le cadre du plan des mesures d’urgence 

Retiré 

6. Aide financière à Moisson Haut-Saint-François 

7. Période de questions 

8. Levée de la séance 

 
Monsieur le maire, Richard Tanguay fait lecture de l’ordre du jour. 

 

 

#3 ÉTAT DE LA SITUATION EN RAPPORT AVEC LA COVID-19 – 

SERVICES MUNICIPAUX 

 

CONSIDÉRANT l’ordonnance du gouvernement du Québec de réduire au 

minimum, à compter du mercredi 25 mars, l’ensemble 

des services et activités qui ne sont pas prioritaires ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Weedon doit poursuivre la fourniture 

des services essentiels à sa population en tenant compte 

des directives de la santé publique ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2020-054 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Sabourin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE les élus maintiennent la fermeture de son Centre culturel et de son Centre 

communautaire à l’exception des services prioritaires et sur rendez-vous offerts 

par deux organismes soit le Centre d’action bénévole et Virage santé mentale 

ayant leur siège social au centre communautaire, et ce, jusqu’à nouvel ordre ; 

 

QUE l’aide financière octroyée par la municipalité au Centre culturel sera révisée 

à la baisse et le conseil d’administration sera avisés de ces changements dans les 

meilleurs délais ; 

 

QUE l’aide financière octroyée par la municipalité au Centre communautaire sera 

révisée à la baisse et le conseil d’administration sera avisé de ces changements 

dans les meilleurs délais ; 

 

ADOPTÉE 

 

 



#4 ARRET DES INTERETS ET REPORT DU VERSEMENT DE TAXES 

 

CONSIDÉRANT la fermeture de nombreux commerces et entreprises sur 

le territoire relativement à la pandémie de la COVID-19 ; 

 

CONSIDÉRANT l’impact financier découlant des ces fermetures sur nos 

citoyens(nes) ; 

 

CONSIDÉRANT le désire de la municipalité de venir en aide à sa 

population ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2020-055 IL EST PROPOSÉ PAR madame Maylis Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil procède au report des dates au calendrier des versements de taxes 

municipales 2020 de la façon suivante : 

 

Dates prévues : Dates reportées : 

8 mai 2020 7 juillet 2020 

7 juillet 2020 7 août 2020 

4 septembre 2020 3 octobre 2020 

3 novembre 2020 3 novembre 2020 
 

QU’aucun intérêt de retard ne sera facturé si les nouveaux termes de versements 

sont respectés. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#5 COMPENSATION ACCORDÉE AU MAIRE DANS LE CADRE DU PLAN 

DES MESURES D’URGENCE 

 

Ce point est retiré de l’ordre du jour 

 

 

#6 AIDE FINANCIÈRE À MOISSON HAUT-SAINT-FRANÇOIS 

 

CONSIDÉRANT l’actuelle pandémie mondiale de la COVID-19 et la 

fermeture de plusieurs commerces et entreprises mettant 

à pied de nombreux travailleurs ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la situation financière de plusieurs citoyens du Haut-

Saint-François est critique ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Moisson Haut-Saint-François répond à un 

volume de demandes d’aide alimentaire plus élevé qu’à 

l’habitude ; 

 



EN CONSÉQUENCE, 

 

2020-056 IL EST PROPOSÉ PAR madame Maylis Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil de la municipalité de Weedon octroi une aide financière à 

l’organisme Moisson Haut-Saint-François afin de pallier aux demandes 

supplémentaires engendrées par la pandémie de la COVID-19. Cette aide équivaut 

à 2$ par habitant soit 5366$ par la municipalité de Weedon ; 

 

QUE la municipalité de Weedon encourage les villes et municipalités de la MRC 

du Haut-Saint-François à emboiter le pas et offrir leur soutien financier aux 

organismes locaux. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#7 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Aucune question 

 

 

#8 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

 
2020-057 À 22 h 00, monsieur Pierre Bergeron propose la levée de cette séance 

extraordinaire. 
 

 
 

 
    

Richard Tanguay  Mokhtar Saada 

Maire  Directeur général et secrétaire-

trésorier 


